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 La 19
ème

 section a siégé pendant quatre jours pour la qualification des maîtres de 

conférences et une journée pour celle des professeurs. Chaque rapporteur a eu à examiner 

entre 25 et 30 dossiers.  

 

 

Qualification aux fonctions de maître de conférences 
 

 

 Sur 449 candidats, 371 ont finalement présenté un dossier. 78 candidats, soit 17,4%,  

se sont désistés, les hommes (19,8%) se désistant plus fréquemment que les femmes (14,8%). 

Sur l’ensemble des candidats ayant présenté un dossier, 54,4% ont été qualifiés. A titre de 

comparaison, nous donnons ici le nombre de dossiers examinés et les taux de qualification 

pour les années précédentes (Tableau n°1). Il apparaît que le taux de qualification par la 19
ème

 

section est relativement stable depuis trois ans, tandis que le nombre de dossiers examinés 

croît depuis 2001. 

 

Tableau n°1 Taux de qualification à la maîtrise de conférences de 1998 à 2005 en 

sociologie, démographie 

 

 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Nombre de dossiers 

examinés 

343 254 313 257 318 330 366 371 

% de qualification 54% 54% 45% 51% 50,6% 53,3% 56% 54,4% 

 

Sources : Pour 1998
1
, pour 1999

2
, pour 2000

3
, pour 2001

4
, pour 2002

5
, pour 2003

6
, pour 

2004
7
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 Le taux de qualification de la 19
ème

 section se situe dans la moyenne générale en 

sciences humaines et sociales (Cf. le Tableau n° 2, qui donne ces chiffres pour l’année 2004). 

Néanmoins, la 19
ème

 section traite un nombre de dossiers relativement plus important 

(quasiment autant que l’histoire moderne et contemporaine), ce qui est à rapporter peut être à 

l’afflux, en sociologie, de candidats provenant d’autres disciplines, point que nous 

approfondirons un peu plus loin. Mobilisant les chiffres du ministère, nous avons aussi 

rapproché le nombre de candidats qualifiés en 2004 du nombre de nommés en tant que 

maîtres de conférences cette même année. On observe alors que certaines disciplines 

qualifient une proportion importante de candidats, tout en ayant peu de postes à leur offrir 

(cas de l’anthropologie ou de l’épistémologie par exemple), tandis que d’autres, dans une 

logique plus malthusienne, tendent à rapprocher le nombre de qualifiés de celui des postes 

disponibles (Information communication par exemple). 

 

Tableau n°2 : Taux de qualification dans les principales disciplines de sciences humaines 

et sociales en 2004 et nombre de nommés en tant que maîtres de conférence en 2004
8
 

 

 Dossiers 

examinés 

Candidats 

qualifiés 

Taux de 

qualification 

Nombre de 

nommés en 2004** 

Information, communication 239 74 30,9% 40 (15) 

Sciences de l’éducation 316 118 37,3% 33 (17) 

Science politique 206 79 38,3% 15 (9) 

Aménagement, urbanisme 153 60 39,2% 6 (1) 

Psychologie 278 114 41% 51 (24) 

STAPS 216 106 49% 41 (25) 

Philosophie 198 100 50,5% 21 (10) 

Sociologie, démographie 366 205 56% 31 (14) 

Histoire ancienne et médiévale 198 115 58% 30 (11) 

Anthropologie, ethnologie, 

préhistoire 

228 141 61,8% 7 (0) 

Epistémologie, histoire des 

sciences 

72 46 63,9% 3 (2) 

Géographie 209 134 64,1% 44 (21) 

Histoire moderne et 

contemporaine 

376 248 65,9% 40 (13) 

Toutes sections confondues : 

(celles mentionnées ici + toutes 

les autres) 

16.115 9.249* 57,4% 2.017 (1.063) 

 

* Un même candidat peut être qualifié dans plusieurs sections 

** Nous avons indiqué le nombre de nommés en 2004 en précisant ensuite, entre parenthèses, 

le nombre de nommés qualifiés en 2004 

 

 Sur les 371 candidats ayant présenté un dossier à la qualification en sociologie en 

2005, 189 étaient des femmes et 182 des hommes. Les femmes sont donc majoritaires et elles 

sont plus souvent qualifiées que les hommes (57% contre 51%). Ce phénomène, déjà repéré 

les années précédentes, est à rapprocher de la féminisation contemporaine du corps enseignant 

en sociologie (comme de la plupart des autres disciplines). Ainsi en 2003, sur 35 maîtres de 
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conférences recrutés en sociologie, 24 étaient des femmes et 11 des hommes, tandis que chez 

les professeurs sur 10 recrutés 4 étaient des femmes et 6 des hommes.
9
 Mais l’année suivante 

(soit en 2004) sur les 31 maîtres de conférences recrutés, 17 étaient des hommes et 14 des 

femmes. De même sur 12 professeurs recrutés, 8 étaient des hommes et 4 des femmes.
10

 

 

Tableau n°3 : Taux de qualification en fonction de l’âge des candidats 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

30 ans et moins 69,35% 30,65% 100,00% 62 

31-33 ans 63,16% 36,84% 100,00% 76 

34-37 ans 60,76% 39,24% 100,00% 79 

38-44 ans 43,59% 56,41% 100,00% 78 

45 ans et plus 38,16% 61,84% 100,00% 76 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

Effectifs  202 169   

 

 

L’âge des candidats joue aussi un rôle important, le taux de qualification décroissant 

rapidement avec l’âge (Cf. Tableau n° 3). Si l’âge moyen des candidats s’élève à 37,8 ans, 

celui des qualifiés est de 36,3 ans et celui des non qualifiés de 39,6 ans
11

. On retrouve ici 

l’effet de la variable âge, dont l’importance a souvent été soulignée par la sociologie de 

l’éducation. Ces âges moyens sont intéressants à rapprocher de ceux des maîtres de 

conférences recrutés récemment. Ainsi, le Bilan annuel du ministère relatif au recrutement 

nous apprend que la moyenne d’âge des maîtres de conférences recrutés en 2004 en 

sociologie s’élevait à 35 ans, cette moyenne étant de 36 ans et 8 mois pour les hommes contre 

33 ans pour les femmes. Du côté des professeurs, la moyenne d’âge s’élevait à 47 ans et 10 

mois pour l’ensemble et à 47 ans et 3 mois pour les hommes, contre 49 ans pour les femmes
12

. 

 

 S’il est préférable d’être jeune pour être qualifié, on note que la possession d’un 

Doctorat récent augmente aussi les chances de qualification, exception faite pour la génération 

2000 qui correspond en fait à des demandes de requalification(Cf. Tableau n°4). Les chiffres 

du ministère montrent aussi que les qualifiés de l’année semblent avoir plus de chances d’être 

recrutés que les qualifiés des années antérieures. Ainsi en 2004, sur les 31 maîtres de 

conférences nommés en sociologie, 14 avaient été qualifiés en 2004 (Cf. Tableau 2). Du reste, 

cette tendance s’observe aussi dans la plupart des autres disciplines, à l’exception de 

l’anthropologie  et de l’urbanisme, qui n’ont au demeurant que peu de postes à offrir. Plus la 

thèse est ancienne et plus les chances d’être recruté diminuent. 

 

Tableau n° 4 : Taux de qualification en fonction de l’année de soutenance 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

2004 62,92% 37,08% 100,00% 178 

2003 51,52% 48,48% 100,00% 66 

2002 34,78% 65,22% 100,00% 23 
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2001 35,00% 65,00% 100,00% 20 

2000 64,52% 35,48% 100,00% 31 

1999 37,50% 62,50% 100,00% 8 

1998 et avant 34,21% 65,79% 100,00% 38 

Indéterminée 71,43% 28,57% 100,00% 7 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

Effectifs  202 169   

 

 

 La mention au doctorat joue aussi un rôle non négligeable dans la qualification, les 

docteurs ayant obtenu les félicitations à l’unanimité du jury étant deux fois plus souvent 

qualifiés que les titulaires d’une mention très honorable, ou simplement honorable (Cf. 

tableau n° 5). Ce tableau est intéressant, car il montre aussi que les félicitations à l’unanimité 

ne concernent en fait qu’une minorité des candidats (101 sur les 322 pour lesquels on 

connaissait la mention). Cela étant, lors du travail de qualification, des rapporteurs ont 

souligné le hiatus existant parfois entre la mention obtenue et le rapport de thèse. Ainsi, 

certaines thèses ayant obtenu la mention maximale étaient accompagnées de rapports 

extrêmement critiques. D’où la nécessité d’examiner de plus près la thèse en question. De 

même, signalons  que certains établissements (Strasbourg, l’ENS Cachan, etc.) ont décidé de 

ne plus attribuer de mention au Doctorat. 

 

Tableau n° 5 : Taux de qualification en fonction de la mention au Doctorat 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

THF Unanimité 73,27% 26,73% 100,00% 101 

THF 54,23% 45,77% 100,00% 142 

TH ET H 29,11% 70,89% 100,00% 79 

Non concernés 

et inconnus 

57,14% 42,86% 100,00% 49 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

Effectifs  202 169   

 

 

La mention au Doctorat est donc assez discriminante et une analyse plus fine révèle 

que ce sont les docteurs les plus jeunes, les femmes, les possesseurs d’un Doctorat récent, 

ainsi que les Parisiens, qui obtiennent le plus souvent la mention maximale. Ce qui s’accorde 

avec les tendances mises en évidence précédemment selon lesquelles les candidats jeunes, les 

femmes et les docteurs de l’année, sont plus souvent qualifiés. 

 

Tableau n°6 : Taux de qualification en fonction du lieu de soutenance 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

Paris 64,66% 35,34% 100,00% 133 

Banlieue 52,54% 47,46% 100,00% 59 

Province 47,83% 52,17% 100,00% 161 

Etranger 62,50% 37,50% 100,00% 8 

Inconnu 30,00% 70,00% 100,00% 10 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

 202 169   
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Le lieu de soutenance de la thèse joue aussi un rôle non négligeable (Cf. Tableaux n°6 

et 7). Les Parisiens sont plus souvent qualifiés que les provinciaux, tandis que les docteurs 

issus d’une université de la banlieue parisienne occupent une position intermédiaire. On 

notera aussi le bon taux de qualification des titulaires d’un titre étranger. Le Bilan du 

ministère relatif à l’origine des enseignants recrutés dans l’enseignement supérieur nous 

apprend d’ailleurs qu’entre 1998 et 2003, la 19
ème

 section a recruté en moyenne deux maîtres 

de conférences étrangers par an.
13

 Concernant les établissements parisiens, les docteurs issus 

de l’EHESS et des écoles (I.E.P, E.N.S, etc.) ont aussi une probabilité plus forte d’être 

qualifiés.  

 

Tableau n°7 : Taux de qualification en fonction de l’établissement de soutenance 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

EHESS 75,56% 24,44% 100,00% 45 

Paris 10 46,15% 53,85% 100,00% 26 

Paris 8 45,00% 55,00% 100,00% 20 

Strasbourg 29,41% 70,59% 100,00% 17 

Paris 5 56,25% 43,75% 100,00% 16 

Bordeaux 53,33% 46,67% 100,00% 15 

Paris 1 60,00% 40,00% 100,00% 15 

IEP Paris 71,43% 28,57% 100,00% 14 

Aix 61,54% 38,46% 100,00% 13 

Nantes 91,67% 8,33% 100,00% 12 

Inconnus 30,00% 70,00% 100,00% 10 

Grenoble 30,00% 70,00% 100,00% 10 

Paris 7 90,00% 10,00% 100,00% 10 

Autres 48,65% 51,35% 100,00% 148 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

Effectifs 202 169   

 

 

30% des candidats à la qualification viennent d’autres disciplines que la sociologie. Le 

taux de qualification s’élève à 71% pour les sociologues, contre 34,8% aux autres. Les deux 

disciplines les plus représentées sont l’anthropologie et la science politique, les politistes étant 

nettement plus souvent qualifiés (52%) que les anthropologues (34%). La sélection est aussi 

particulièrement rigoureuse vis-à-vis des titulaires d’un doctorat d’économie, en information 

communication (aucun qualifié), ou sciences de l’éducation (9,1%  de qualifiés seulement).  

 

Tableau n°8 : Taux de qualification en fonction de la discipline de thèse 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

Sociologie 71,08% 28,92% 100,00% 204 

Anth/ethnologie 34,15% 65,85% 100,00% 41 

Sciences pol 52,63% 47,37% 100,00% 38 

Histoire 33,33% 66,67% 100,00% 12 
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Sciences éduc 9,09% 90,91% 100,00% 11 

Economie 0,00% 100,00% 100,00% 8 

STAPS 42,86% 57,14% 100,00% 7 

Info comm 0,00% 100,00% 100,00% 5 

Epidémiologie 0,00% 100,00% 100,00% 4 

Géographie 25,00% 75,00% 100,00% 4 

Philosophie 25,00% 75,00% 100,00% 4 

Psychologie 0,00% 100,00% 100,00% 4 

Autres 26,32% 73,68% 100,00% 19 

Inconnues 80,00% 20,00% 100,00% 10 

Total 54,45% 45,55% 100,00% 371 

 202 169   

 

 

 Pour finir, il est intéressant d’examiner les taux de qualification en fonction des 

thèmes étudiés par les docteurs (Cf. tableau n°8). Afin d’étudier cette question, nous avons 

isolé les sociologues (n = 204) et codé leur sujet de thèse, ce qui n’a pas toujours été 

évident… L’intérêt de ce tableau est qu’il offre déjà une première idée de la production des 

thèses en sociologie. On observe que la sociologie du travail (et des organisations) tient la 

première place, suivie par la sociologie politique. Arrivent ensuite la sociologie de la culture, 

des arts et de la littérature, puis des migrations et de l’éducation. Concernant la qualification, 

on note un taux élevé de qualification en sociologie des arts et de la littérature, des migrations, 

puis du travail et des organisations. 

 

Tableau n° 9 : Taux de qualification en fonction du thème étudié (sociologues 

uniquement) 

 

 Qualifiés Non qualifiés Total Effectifs 

Travail, organisation 76,47% 23,53% 100,00% 34 

Politique 65,38% 34,62% 100,00% 26 

Culture 55,00% 45,00% 100,00% 20 

Arts, littérature 88,24% 11,76% 100,00% 17 

Migrations 84,62% 15,38% 100,00% 13 

Education 66,67% 33,33% 100,00% 12 

Travail social, pauvreté 72,73% 27,27% 100,00% 11 

Générale, auteurs 70,00% 30,00% 100,00% 10 

Famille, jeunesse 88,89% 11,11% 100,00% 9 

Economie 75,00% 25,00% 100,00% 8 

Urbaine 75,00% 25,00% 100,00% 8 

Religion 50,00% 50,00% 100,00% 8 

Sciences 85,71% 14,29% 100,00% 7 

Démographie 100,00% 0,00% 100,00% 7 

Rurale 16,67% 83,33% 100,00% 6 

Santé 40,00% 60,00% 100,00% 5 

Sport 66,67% 33,33% 100,00% 3 

Total 71,08% 28,92% 100,00% 204 

Effectifs 145 59   
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 Si l’on résume l’ensemble des tableaux commentés jusqu’ici relatifs à la qualification 

des maîtres de conférences, on peut dire que le profil du candidat ayant la probabilité la plus 

forte d’être qualifié par la 19
ème

 section est le suivant : il s’agit d’une sociologue, parisienne, 

jeune, ayant obtenu les félicitations à l’unanimité et travaillant sur la sociologie de l’art, des 

migrations, ou du travail.  

 

 

QUALIFICATION AUX FONCTIONS DE PROFESSEUR 

  

 

Sur 74 dossiers à la qualification aux fonctions de professeur, 9 candidats n’ont pas 

présenté un dossier complet, soit 12 % de désistement. Ici, on observe un équilibre entre 

hommes et femmes pour les désistements (5 hommes et 4 femmes). Cela dit, 47 hommes ont 

présenté un dossier, contre 18 femmes. Cet équilibre n’est donc qu’apparent. 30 candidats ont 

été qualifiés (soit 46 %). Parmi les candidats qualifiés 63,3 % (19) sont des hommes. Mais on 

s’aperçoit que les femmes sont plus souvent qualifiées que les hommes (61% contre 40,4%). 

 

Tableau n° 10 : Les résultats à la qualification en fonction du sexe 

 

 

Effectifs 

hommes 

% Effectifs 

femmes 

% Total 

effectifs 

% 

Qualifiés 19 40,4% 11 61% 30 46,1% 

Non qualifiés 28 59,6% 7 39% 35 53,9% 

Total 47 100% 18 100% 65 100% 

 

       

On observe des évolutions contrastées du nombre des candidats à cette fonction : en 

1992, 78 dossiers complets ont été présentés parmi lesquels à peine 35 % ont été qualifiés ; en 

1998, sur 53 dossiers examinés, 34 % ont été qualifiés ; en 2000, sur 41 dossiers traités, le 

taux de qualification a été de 21 % et en 2001, sur 48 dossiers examinés, 43 % ont été 

qualifiés.  

 

La proportion de femmes se présentant à la qualification tend à augmenter, mais elles 

sont nettement sous-représentées lors des résultats : en 2005, elles constituent 37 % des 

qualifiés. À titre comparatif, en 1998, 9 des 14 candidates ont été qualifiées et, en 1999, à 

peine quatre candidates se sont présentées, dont trois ont été qualifiées
14

.  

 

Tableau n°11 : Résultats à la qualification selon le sexe et l’âge 

 

Classes 

d’âge 
Hommes Femmes Total 

  Qualifiés Non 

qualifiés 

Total Qualifiées Non 

qualifiées 

Total   

31-35 ans 1   1       1 

36-40 ans   4 4 1 1 2 6 

41-45 ans 4 7 11 2   2 13 
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46-50 ans 4 12 16 2 1 3 19 

51-55 ans 5 6 11 2 3 5 16 

56-60 ans 5   5   4 4 9 

Et plus   1 1       1 

 

 

L’âge moyen atteint 49,8 ans, ce qui est élevé comparativement à certaines années. En 

1992, celui-ci s’élevait à 47,6 ans, en 1998 à 48,4 ans, tandis qu’en 1999 il était de  49,7 ans. 

Les femmes sont « plus âgées » que leurs homologues masculins, puisqu’elles se situent entre 

51 et 60 ans, tandis que les candidats présentent une distribution plus dispersée, entre 40 et 55 

ans.
15

 

 

L’âge des qualifiés et des non qualifiés 
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Pour les candidats à la fonction de professeur, la nature des études antérieures (thèse, 

agrégation) est signalée dans la plupart des cas. On observe que 4 candidats sont agrégés de  

sciences économiques et sociales et que tous ont été qualifiés. 31 candidats présentent des 

profils de sociologie, dont 19 de sociologie générale, 4 en sociologie de l’éducation et en 

sociologie de la culture, un en sociologie clinique, deux en sociologie religieuse et quatre en 

sociologie rurale. Les candidats ayant fait des études dans des disciplines connexes se 

distribuent de la  manière suivante : 4 en anthropologie, 2 en philosophie, 2 en Lettres dont 1 

en littérature anglo-américaine, 3 en psychologie, 2 en histoire, 6 en psychosociologie, 1 en 

ethnologie et 1 en démographie. 5 relèvent aussi des sciences économiques  et de la  gestion, 5 

des sciences politiques, 3 des STAPS,  et 1 d’architecture. Leurs origines disciplinaires 

semblent avoir une incidence sur la qualification. En effet, parmi les 5 candidats issus des 

sciences économiques et de gestion aucun n’a été qualifié. 5  candidats en sociologie générale 

(sur 19) n’ont pas été qualifiés, 2 en sciences politiques (sur 5), 3 en Sociologie de 

l’Éducation (sur 4), 4 en anthropologie (sur 4), 3 en STAPS (sur 3), 3 en psychologie et 

psychosociologie (sur 6), 1 en démographie (sur 1), 1 en ethnologie (sur 1), 1 en philosophie 

(sur 2) et 2 en lettres (sur 2). 

 

                                                 
15

 Certains tableaux remplis par les collègues du CNU ne comportant pas la date de naissance, ou l’âge du 

candidat, le total présenté ne se réfère qu’aux données disponibles. 
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Tableau n° 12 : Répartition des candidats selon leurs origines disciplinaires (thèse ou 

études antérieures), par sexe et résultat à la qualification 

 

 

Disciplines   Hommes Femmes Total 

  Qualif. N/Q Qualif. N/Q   

Socio générale  11 4 3 1 19 

Clinique        1 1 

De la culture    1     1 

De l’Éducation 1 3     4 

Rurale   2 2     4 

Religieuse 2       2 

Anthropologie   3   1 4 

Architecture   1     1 

Démographie   1     1 

Ethnologie   1     1 

Histoire   1   1 2 

Lettres/Anglais   1   1 2 

Philosophie 1 1     2 

Psycho./psy.socio 2 2 1 1 6 

Sc. Économiques   3   1 4 

Sc. de l’Éducation       2 2 

Sc. Gestion       1 1 

Sc. Politiques 1 2 2   5 

STAPS   3     3 

 

 

La soutenance de l’HDR s’effectue majoritairement dans les universités (38 hommes 

et 12 femmes) dont les deux tiers à Paris, ou en Ile-de-France. L’IEP de Paris a contribué à la 

soutenance de deux candidats (un homme et une femme), mais une seule HDR a été préparée 

dans un IEP en région. Quatre titres équivalents à l’HDR ont été préparés à l’étranger 

(Allemagne, Russie et Tunisie). L’EHESS semble avoir une importance décisive pour la 

qualification aux fonctions de professeurs, puisqu’à elle seule elle a délivré 11 HDR, dont 3 à 

des femmes. Seuls deux candidats issus de cette institution n’ont pas été qualifiés, mais cela 

relève plutôt de l’extériorité de leur discipline par rapport à la sociologie. Une analyse 

rétrospective confirme cette tendance : en 2002, Philippe Cibois
16

 note que « l’EHESS se 

détache notamment pour la qualification ». Mais c’est le cas aussi des  universités parisiennes 

(Paris V et Paris X)
17

.      

 

Tableau n° 13 :  Répartition des candidats selon le lieu de soutenance de l’HDR 

 

Lieu/HDR Hommes Femmes Total 
  Universités Qualifiés N/Q Qualifiées N/Q 

Paris 8 6 4 1 19 

Ile-de-France   8 3 3 14 

Régions 6 7 2 1 16 

EHESS/Paris 6 2 3   11 

IEP 1 1 1   3 

                                                 
16

 Ph. Cibois, « Les pratiques d’évaluation du CNU », La lettre de l’Ases, n° 32, décembre 2002 
17

 Y. Trépos « Bilan des sessions du CNU en 2002 », La lettre de l’Ases, n° 31, juin 2002. 
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On observe parmi les qualifiés aux fonctions de professeur des délais plus ou moins 

longs entre la soutenance de la thèse et de l’HDR : 6 hommes ont soutenu leur thèse dans les 

années 1970 ; 8 dans les années 1980, dont 6 femmes ; 11 dans les années 1990, dont 6 

hommes ; un seul en 2000 (les données concernant 3 candidats masculins sont restées 

inconnues). Néanmoins, parmi les candidats qualifiés, le délai entre la soutenance de l’HDR 

et la qualification au professorat ne dépasse pas cinq ans (1999-2004). 

 

Comme nous avons commencé à le faire avec les candidats à la qualification pour la 

maîtrise de conférences, il serait intéressant de prolonger ce travail par un autre, portant sur 

les recrutements. Mais la campagne de recrutement de cette année n’est pas encore achevée et 

les données du ministère pour les années antérieures sont relativement pauvres. Il faudrait 

donc, comme le faisait Alain Chenu dans les années antérieures, collecter ces informations 

systématiquement, de façon notamment à développer la transparence autour de cette 

question
18

.  

 

 

Liste des qualifiés aux fonctions de maître de conférences (2005) 

 
 

Nom Prénom Nom Prénom 

ABADA KHADIDJA JEANNET DENIS 

ABYE TASSE JEANPIERRE LAURENT 

AKGONUL SAMIM JOIN-LAMBERT HELENE 

ALLEN BARBARA KAKPO NATHALIE 

ALTGLAS VERONIQUE KELLENBERGER SONJA 

AMSELLEM NORBERT KUNDID LAURENCE 

ARIANE SALOME EPEE LABARI BRAHIM 

AUGE AXEL LAFARGUE DE 
GRANGENEUVE 

LOIC 

AZNAL CEDRIC LAFFORT BRUNO 

BAMBRIDGE TAMATOA LAFLAMME VALERIE 

BARREY SANDRINE LARDY CAROLINE 

BARTHELEMY CAROLE LAVAL CHRISTIAN 

BELKESSAM KARIMA LE COADIC RONAN 

BELLIOT NICOLAS LE GOFF TANGUY 

BENBOUZID AHMED LE LAY STEPHANE 

BERAUD CELINE LE ROUX-BENEC'H PATRICIA 

BERNARD SERGE LE VELLY RONAN 

BIDOIS ANNE LEBON FRANCIS 

BIHENG LOUISE LEGRAND CAROLINE 

BLANCHET BEATRICE LEPINARD ELEONORE 

BLEVIS LAURE LESCLINGAND MARIE 

BOIDIN CAPUCINE LESNARD LAURENT 

BOLI ZOZO CLAUDE LIEVRE AGNES 

BOUDET CATHERINE LIMA LEA 

BRACHET SARA MANIFET CHRISTELLE 

BRANDL EMMANUEL MARCHAL HERVE 

BRENEL EVE MEDEA FREDERIC 

                                                 
18

 Dans son bilan de juin 2000, celui-ci mettait notamment en regard la liste des maîtres de conférences recrutés 

en 1999 en sociologie avec leur établissement d’affectation, l’année de qualification, l’année de soutenance, le 

directeur de thèse et l’établissement de soutenance. 
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BRISSON THOMAS MEPHON HARRY 

BRISSONNEAU CHRISTOPHE MESLIN KARINE 

BROQUA CHRISTOPHE METZGER JEAN-LUC 

CARREL MARION MISSOFFE MARGUERITE 

CASTELOT ANNE MOREAU REGIS 

CATHELIN ANNIE MOREL MARTINE 

CATHUS OLIVIER MORIN ULMANN DAVID 

CEROUX BENOIT MUCHNIK MAIRA 

CETTOLO HELENE MULLER SYLVIE 

CHACHOUA KAMEL MULOT STEPHANIE 

CHAMPENOIS BENEDICTE MUNIER BRIGITTE 

CHANET JEANNE NDIAYE CHEIKH AMADOU TIDIANE 

CHARBONNEL JEAN-MICHEL N'ZABA PHILIPPE 

CHARLIER MURIEL OBLIN NICOLAS 

CHARRIER PHILIPPE OUADAH ZAHIA 

CHAULIAC MARINA OUDIN CAROLINE 

COGNET MARGUERITE OULD FERHAT LAURENCE 

COMET CATHERINE PARUCH BEATRICE 

CORDAZZO PHILIPPE PEERBAYE ASHVEEN 

CORNET V.MARIE PELISSE JEROME 

CORTESERO REGIS PENALVA SUSANA ESTELA 

COSSEE CLAIRE PERNOT HELENE 

CRESPIN RENAUD POITTEVIN AUDE 

CULTIAUX YOLAINE PONTZEELE SOPHIE 

DE BARROS FRANCOISE POPA IOANA 

DE LA BARRE JORGE POTVIN MARYSE 

DE L'ESTOILE BENOIT PREVOT HELENE 

DEAUVIEAU JEROME QUINSON FRANCOIS 

DELARRE SEBASTIEN RAKOTO-RAHARIMANANA HERILALAINA 

DELOBBE MARIE-HELENE RAMOS ELSA 

DELZESCAUX SABINE REDON GAELLE 

DEVILLE JULIE REGNIER-LOILIER ARNAUD 

DILLENSEGER NADIA REPAIRE VIRGINIE 

DOURLENS CHRISTINE RHENTER PAULINE 

DUFY CAROLINE RIGAUT PHILIPPE 

DUJARIER MARIE-ANNE ROBINET ERIC 

DUMOULIN DAVID ROQUES JEAN-LUC 

DUPRE LUCIE ROUSSEL ERIC 

DUTEILLE CECILE RUBIO VINCENT 

ELLISON NICOLAS SAOUTER ANNE 

ERMAKOFF IVAN SAUVADET THOMAS 

ERNST-STAHLI MICHELE SCHWINT DIDIER 

FAGOT SYLVAIN SEBILLE PASCAL 

FANSTEN MAIA SELMI ADEL 

FEDERINI FABIENNE SENAC-SLAWINSKI REJANE 

FILHON ALEXANDRA SERRE DELPHINE 

FLICHE BENOIT SIECA-KOZLOWSKI ELISABETH 

FRANCKEL AURELIEN SIGNOLES AUDE 

FREY SANDRA TABATCHNIKOVA SVETLANA 

FRINAULT THOMAS TEBBAKH SONIA 

GAGLIO GERALD TERZI CEDRIC 

GALINDO CAROLE TESSIER LAURENT 

GALLORO PIERO-D. TIANO VINCENT 

GARBIN DAVID TIRMARCHE OLIVIER 

GARDIN LAURENT TRACHE MONICA 

GAVRAY CLAIRE TRIBESS ANDREA 
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GELARD MARIE-LUCE UHALDE MARC 

GERARD FREDERIC VALLET PASCAL 

GINESTE MURIEL VAN DE VELDE CECILE 

GIRARD BRIGITTE VELKOVSKA JULIA 

GIREL SYLVIA VERNAY MICHEL 

GIRET EMILIE VERRIER BENOIT 

GODECHOT OLIVIER VILLAGORDO ERIC 

GOGUEL 
D'ALLONDANS 

THIERRY VINCENT SANDRINE 

GOUSSET SANDRINE VIRY LAURENCE 

GRANDAZZI GUILLAUME WAMAIN SANDRINE 

GRENIER CHRYSTELLE WEBER HELENE 

GUIBERT GEROME WINTREBERT RAPHAEL 

GUYAVARCH EMMANUELLE ZECCA MARIE 

GUYON FREDERICK ZUNE MARC 

HACHIMI ALAOUI MYRIAM   

HALGAND NATHALIE   

HANAFI SARI   

HARO JOSE   

HAURAY BORIS   

HERRGOTT BENEDICTE   

HERVOUET RONAN   

HIGELE JEAN-PASCAL   

JAPPE ANSELM   

 

 

LISTE DES QUALIFIES AUX FONCTIONS DE PROFESSEURS (2005) :       

 

Aït Abdelmalek Ali 

Appay Béatrice 

Astier Isabelle 

Bizeul Daniel 

Bogalska Martin Ewa 

Bourrier Mathilde 

Boyer Bresson Maryse 

Calvez Marcel 

Cardi François 

Delcroix Catherine 

Déricquebourg Régis 

Dutheil-Pessin Catherine 

Fournier Marcel 

Gana Alia 

Giami Alain 

Groenemeyer Axel 

Kadri Aïssa 

Keller Reiner 

Latour Bruno 

Le Goff Jean Pierre 

Liogier Raphaël 

Martuccelli Danilo 

Mebtoul Mohamed 

Mespoullet Greau Denise 

Orfali Birgitta 
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Peretti-Wattel Patrick 

Pfefferkorn Roland 

Raynaud Dominique 

Salles Denis 

Tapie Guy 

 

 

 

 


